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(54) INTERRUPTEUR DE COURANT SUR UN CIRCUIT ÉLECTRIQUE DE MOYENNE OU HAUTE 
TENSION

(57) Interrupteur (10) de courant comprenant un con-
tact principal (16) ayant un premier bras (18) monté mo-
bile sur une première portion (12) de circuit électrique et
un deuxième bras (20) monté mobile sur une extrémité
du premier bras (18) distante de la première portion (12)
du circuit. Le contact principal (16) est disposé pour sui-
vre une course de séparation entre une position fermée
et une position ouverte. L’interrupteur (10) comprend en

outre un contact secondaire (22) monté mobile sur une
deuxième portion (14) du circuit électrique ou sur le
deuxième bras (20) du contact principal (16). Le contact
secondaire (22) est disposé pour être entrainé par le con-
tact principal (16) lors d’une première partie de course
de séparation, et pour être ramené vers une position de
repos lors d’une deuxième partie de la course de sépa-
ration du contact principal (16).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente divulgation relève du domaine des
interrupteurs de courant montés sur une ligne ou un câble
électrique d’un circuit électrique.

Technique antérieure

[0002] Un circuit électrique de haute ou moyenne ten-
sion est couramment équipé d’un interrupteur. Le circuit
électrique est destiné à transmettre un courant dans un
réseau de distribution, depuis une source de tension jus-
qu’au consommateur. L’interrupteur permet de couper
ou d’établir le courant traversant le circuit, en ouvrant ou
au contraire en fermant le circuit.
[0003] Classiquement, l’interrupteur comprend deux
contacts mutuellement mobiles entre une position de
jonction, correspondant à la fermeture du circuit, et une
position d’écartement, correspondant à l’ouverture du
circuit. Lors de l’écartement, les deux contacts sont sé-
parés dans un milieu isolant, afin d’éteindre un arc élec-
trique s’établissant lors de la séparation des contacts.
[0004] Dans les circuits de moyenne tension et de hau-
te tension, le milieu isolant est couramment l’hexafluo-
rure de soufre SF6. Cependant, ce gaz présente l’incon-
vénient d’être un gaz à effet de serre, dont l’utilisation en
quantité importante est extrêmement néfaste pour l’en-
vironnement.
[0005] Pour y pallier, il existe des interrupteurs équipés
d’ampoules à vide, dans lesquels la séparation des con-
tacts est effectuée dans le vide. Cette solution permet
en effet d’éteindre l’arc électrique sans nécessiter l’utili-
sation de gaz polluant. Cependant, l’ampoule à vide a
un coût de fabrication élevé.
[0006] Par ailleurs, il existe des appareils capables de
séparer les contacts dans l’air. Mais l’architecture d’un
tel appareil est volumineuse et encombrante.
[0007] La présente divulgation vise à proposer un in-
terrupteur ne présentant pas les inconvénients de l’art
antérieur.

Résumé

[0008] Il est proposé un interrupteur de courant agencé
entre une première portion de circuit électrique et une
deuxième portion de circuit électrique, comprenant :

- un contact principal, le contact principal comprenant:

• un premier bras, monté mobile sur la première
portion du circuit électrique ;

• un deuxième bras, monté mobile sur une extré-
mité du premier bras distante de la première por-
tion du circuit ;

le contact principal étant disposé pour suivre une
course de séparation entre:

• une position fermée dans laquelle le deuxième
bras est en contact électrique avec la deuxième
portion du circuit électrique, et

• une position ouverte dans laquelle le deuxième
bras est distant de la deuxième portion du circuit
électrique ; et

- un contact secondaire, monté mobile sur la deuxiè-
me portion du circuit électrique ou sur le deuxième
bras du contact principal, le contact secondaire étant
sollicité vers une position de repos, le contact se-
condaire étant disposé pour :

• être entrainé par le contact principal lors d’une
première partie de la course de séparation du
contact principal depuis la position fermée jus-
qu’à un état de libération du contact secondaire,
le contact secondaire assurant un contact élec-
trique entre le contact principal et la deuxième
portion du circuit lors de ladite première partie
de la course de séparation;

• être ramené à la position de repos lors d’une
deuxième partie de la course de séparation du
contact principal depuis l’état de libération du
contact secondaire jusqu’à la position ouverte
du contact principal, le contact principal n’étant
plus en contact électrique avec la deuxième por-
tion du circuit lors de ladite deuxième partie de
course de séparation.

[0009] Ainsi, l’interrupteur présente un encombrement
réduit. Les deux bras du contact principal contribuent à
augmenter une distance d’ouverture entre le contact prin-
cipal et la deuxième portion du circuit pour permettre une
séparation des contacts dans l’air sans compromettre
l’encombrement de l’interrupteur. Le contact secondaire
contribue à l’ouverture rapide du circuit pour permettre
l’extinction de l’arc électrique.
[0010] Les caractéristiques exposées dans les para-
graphes suivants peuvent, optionnellement, être mises
en oeuvre, indépendamment les unes des autres ou en
combinaison les unes avec les autres :

- le premier bras du contact principal est monté pivo-
tant sur la première portion du circuit selon un pre-
mier axe de pivotement, le deuxième bras du contact
principal est monté pivotant sur le premier bras selon
un deuxième axe de pivotement, et le premier axe
de pivotement est parallèle au deuxième axe de
pivotement ;

- le contact secondaire est monté pivotant sur la
deuxième portion du circuit ou sur le deuxième bras
du contact principal selon un troisième axe de pivo-
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tement, et le troisième axe de pivotement est paral-
lèle au premier et deuxième axes de pivotement ;

- l’interrupteur comprend en outre une chambre de
coupure, la chambre de coupure comprenant deux
panneaux électriquement isolants, chaque panneau
électriquement isolant s’étend selon un plan général
sensiblement perpendiculaire au troisième axe de
pivotement, et les deux panneaux électriquement
isolants recouvrent une extrémité libre du contact
secondaire au moins à l’état de libération ;

- la chambre de coupure comprend en outre un pion
s’étendant parallèlement au troisième axe de pivo-
tement entre les deux panneaux électriquement iso-
lants, le pion étant adapté à coopérer avec le contact
secondaire par effet de glissière ;

- le contact secondaire est monté sur la deuxième por-
tion du circuit, et la chambre de coupure est solidaire
du deuxième bras du contact principal ;

- le contact secondaire est monté sur le deuxième
bras du contact principal, et la chambre de coupure
est montée sur la deuxième portion du circuit ;

- le contact principal est également adapté pour se
déplacer depuis la position ouverte jusqu’à une po-
sition de mise à la terre selon une course de mise à
la terre, le premier bras du contact principal étant en
contact électrique avec une prise de terre lorsque le
contact principal est dans ladite position de mise à
la terre ;

- le premier bras du contact principal comprend une
protubérance disposée au voisinage du deuxième
axe de pivotement, la protubérance étant adaptée
pour coopérer avec la prise de terre ;

- le premier bras du contact principal est commandé
par un actionneur.

Brève description des dessins

[0011] D’autres caractéristiques, détails et avantages
apparaîtront à la lecture de la description détaillée ci-
après, et à l’analyse des dessins annexés, sur lesquels :

Fig. 1
[Fig. 1] représente schématiquement une vue en
perspective d’un interrupteur sur une portion de cir-
cuit électrique dans une position fermée, selon un
mode de réalisation.

Fig. 2
[Fig. 2] représente schématiquement une vue de cô-
té de l’interrupteur de la figure 1.

Fig. 3
[Fig. 3] représente schématiquement une vue de cô-
té de l’interrupteur de la figure 1 durant une première
partie de course de séparation.

Fig. 4
[Fig. 4] représente schématiquement une vue de cô-

té de l’interrupteur de la figure 1 durant une deuxième
partie de course de séparation.

Fig. 5
[Fig. 5] représente schématiquement une vue de cô-
té de l’interrupteur de la figure 1 dans une position
ouverte.

Fig. 6
[Fig. 6] représente schématiquement une vue de cô-
té de l’interrupteur de la figure 1 dans une position
de mise à la terre.

Fig. 7
[Fig. 7] représente schématiquement une vue de cô-
té d’un interrupteur dans une position fermée, selon
un deuxième mode de réalisation.

Fig. 8
[Fig. 8] représente schématiquement une vue de cô-
té de l’interrupteur de la figure 7 durant une première
partie de course de séparation.

Fig. 9
[Fig. 9] représente schématiquement une vue de cô-
té de l’interrupteur de la figure 7 durant une deuxième
partie de course de séparation.

Fig. 10
[Fig. 10] représente schématiquement une vue de
côté de l’interrupteur de la figure 7 dans une position
ouverte.

Fig. 11
[Fig. 11] représente schématiquement une vue de
côté de l’interrupteur de la figure 7 dans une position
de mise à la terre.

Description des modes de réalisation

[0012] Sur les différentes figures, les mêmes référen-
ces désignent des éléments identiques ou similaires.
[0013] La figure 1 illustre un interrupteur 10 monté
dans un circuit électrique de moyenne ou de haute ten-
sion. Dans ce qui suit, les termes « moyenne tension »
et « haute tension » sont utilisés dans leur acceptation
habituelle, à savoir que le terme « moyenne tension »
désigne une tension qui est supérieure à 1 000 volts en
courant alternatif et à 1 500 volts en courant continu mais
qui ne dépasse pas 52 000 volts en courant alternatif et
75 000 volts en courant continu, tandis que le terme
« haute tension » désigne une tension qui est strictement
supérieure à 52 000 volts en courant alternatif et à 75
000 volts en courant continu. Un tel circuit électrique est
destiné à transmettre un courant dans un réseau de dis-
tribution.
[0014] On note qu’un tel circuit électrique de haute ou
de moyenne tension comprend généralement trois pha-

3 4 



EP 4 075 464 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ses, c’est-à-dire qu’il est triphasé. Ainsi, le circuit électri-
que peut comprendre trois interrupteurs 10 tels que dé-
crits ci-après. Chaque interrupteur 10 peut être associé
à l’une des phases du circuit électrique.
[0015] L’interrupteur 10 est monté entre une première
portion 12 du circuit et une deuxième portion 14 du circuit.
Dans l’exemple illustré, la première portion 12 s’étend
vers un lieu de consommation 32, et la deuxième portion
14 remonte vers une source de tension 31. Le lieu de
consommation 32 peut par exemple être un poste de
distribution publique ou une installation industrielle. Al-
ternativement, la deuxième portion 14 pourrait remonter
vers le lieu de consommation 32, et la première portion
12 pourrait s’étendre vers la source de tension 31. Alter-
nativement encore, la deuxième portion 12 pourrait être
reliée à la première portion 14, formant un réseau de
distribution en boucle ouverte. L’interrupteur 10 peut fer-
mer le circuit, permettant le passage du courant entre
les deux portions 12, 14 du circuit. L’interrupteur 10 peut
également ouvrir le circuit, coupant le passage du cou-
rant entre les deux portions 12, 14 du circuit.
[0016] En outre, l’interrupteur 10 est disposé au voisi-
nage d’une prise de terre 34. L’interrupteur 10 peut, outre
l’ouverture et la fermeture du circuit, assurer la mise à la
terre du circuit. La mise à la terre contribue à la sécurité
d’agents en cas d’intervention sur le circuit. L’interrupteur
10 est un interrupteur à trois positions.
[0017] L’interrupteur 10 comprend essentiellement un
contact principal 16 et un contact secondaire 22, tous
deux en matériaux conducteur de l’électricité.
[0018] Le contact principal 16 est monté mobile sur la
première portion 12 du circuit. Une course de séparation
correspond à la transition du contact principal 16 depuis
une position fermée jusqu’à une position ouverte. Dans
la position fermée, le contact principal 16 est en contact
électrique avec la deuxième portion 14 du circuit. Le cir-
cuit est fermé, et le courant peut traverser le contact prin-
cipal 16 pour rejoindre la deuxième portion 14 du circuit.
A l’inverse, dans la position ouverte, le contact principal
16 est distant de la deuxième portion 14 du circuit. Le
circuit est ouvert, et le passage du courant entre la pre-
mière portion 12 et la deuxième portion 14 du circuit est
coupé. En outre, une course de mise à la terre corres-
pond à la transition du contact principal 16 depuis la po-
sition ouverte vers une position de mise à la terre. Dans
la position de mise à la terre, le contact principal 16 rejoint
la prise de terre 34. Enfin, une course de fermeture cor-
respond au retour du contact principal 16 vers la position
fermée depuis la position ouverte.
[0019] On note que le contact principal 16 peut rejoin-
dre la deuxième portion 14 du circuit par tous moyens
permettant un contact électrique entre le contact principal
16 et la deuxième portion 14 du circuit. De même, le
contact principal 16 peut rejoindre la prise de terre 34
par tous moyens permettant d’obtenir un contact électri-
que entre le contact principal 16 et la prise de terre 34.
Par exemple, le contact électrique peut être obtenu par
insertion, par embrochement ou par pincement.

[0020] En outre, la section du contact principal 16 est
suffisamment conséquente pour supporter un passage
continu du courant. La section du contact principal 16
peut être choisie selon une valeur de tension nominale
pouvant traverser le circuit. Ainsi, le contact principal 16
est adapté à véhiculer continuellement le courant depuis
la première portion 12 du circuit vers la deuxième portion
14 du circuit.
[0021] Le contact principal 16 est commandé par un
actionneur 36. L’actionneur 36 peut être disposé au voi-
sinage de la première portion 12 du circuit pour comman-
der la course de séparation, de fermeture ou de mise à
la terre du contact principal 16.
[0022] Tel qu’illustré en figure 1, le contact principal 16
comprend un premier bras 18 et un deuxième bras 20.
[0023] Le premier bras 18 est monté mobile sur la pre-
mière portion 12 du circuit. Le deuxième bras 20 est mon-
té mobile sur une extrémité du premier bras 18 distante
de la première portion 12 du circuit. Le premier bras 18
et le deuxième bras 20 forment ainsi une articulation du
contact principal 16. L’articulation permet notamment de
réduire l’encombrement du contact principal 16 dans le
plan général d’extension du premier bras 18 lorsque le
contact principal 16 est en position ouverte.
[0024] On note que l’articulation peut prendre toute for-
me permettant d’entrainer le deuxième bras 20 lors d’un
mouvement du premier bras 18. Par exemple, l’articula-
tion peut comprendre une barre de guidage, une ou plu-
sieurs tringles et/ou une ou plusieurs bielles.
[0025] Le premier bras 18 est ici monté en rotation
autour d’un premier axe de pivotement X. Le premier axe
de pivotement X est sensiblement perpendiculaire au
plan général d’extension du premier bras 18. Ainsi, la
course d’ouverture, de fermeture ou de mise à la terre
du contact principal 16 correspond à une rotation du pre-
mier bras 18 autour du premier axe de pivotement X. La
rotation du premier bras 18 entraine le deuxième bras
20 par le biais de l’articulation.
[0026] Le deuxième bras 20 est ici monté en rotation
autour d’un deuxième axe de pivotement Y. Le deuxième
bras 20 est ainsi entrainé en rotation autour du deuxième
axe de pivotement Y. Par exemple, lors de la course de
séparation, le deuxième bras 20 peut être rabattu par
pivotement de manière à s’écarter de la deuxième portion
14 du circuit et permettre l’ouverture du circuit.
[0027] En l’occurrence, ici, le premier axe de pivote-
ment X est parallèle au deuxième axe de pivotement Y.
Les mouvements des premier et deuxième bras 18, 20
s’effectuent dans un même plan, dit plan général d’ex-
tension du contact principal 16. Le premier bras 18 et le
deuxième bras 20 du contact principal 16 forment un
semi-pantographe. La course de séparation et de mise
à la terre correspond à une rotation du premier bras 18
autour du premier axe de pivotement X, ce mouvement
entraînant une rotation du deuxième bras 20 autour du
deuxième axe de pivotement Y, par liaison mécanique
de l’articulation. La course de fermeture correspond au
mouvement inverse, dans lequel le contact principal 16

5 6 



EP 4 075 464 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

se déploie, en alignant le premier bras 18 et le deuxième
bras 20. Le semi-pantographe permet de réduire l’en-
combrement de l’interrupteur 10 par rapport à un bras
unique, non-articulé, monté en rotation autour d’un axe
de pivotement.
[0028] Par ailleurs, le premier bras 18 comprend une
protubérance 33 adaptée à venir au contact de la prise
de terre 34. Dans les modes de réalisation représentés,
la protubérance 33 est disposée au voisinage du deuxiè-
me axe de pivotement Y. La course de mise à la terre
correspond à une poursuite de la rotation du premier bras
18 autour du premier axe de pivotement X pour rappro-
cher la protubérance 33 de la prise de terre 34. Avanta-
geusement, le premier bras 18 assure la mise à la terre
du circuit alors que le deuxième bras 20 est responsable
du contact électrique avec la deuxième portion 14 du
circuit. On dissocie la fonction d’ouverture et la fonction
de mise à la terre de l’interrupteur 10, facilitant notam-
ment sa conception et sa construction.
[0029] Le contact secondaire 22 s’étend entre le
deuxième bras 20 et la deuxième portion 14 du circuit
pour intervenir dans la course de séparation. Dans une
première partie de la course de séparation, le contact
secondaire 22 est entrainé par le contact principal 16. Le
contact secondaire 22 est en contact électrique d’une
part avec le contact principal 16 et d’autre part avec la
deuxième portion 14 du circuit. Le contact secondaire 22
assure le passage du courant à travers le circuit. Dans
un état de libération du contact secondaire 22, le contact
électrique entre le contact principal 16 et la deuxième
portion 14 du circuit est rompu, conduisant à l’apparition
d’un arc électrique 38 dans l’air. Dans une deuxième par-
tie de la course de séparation, l’arc électrique 38 est cou-
pé lors d’un passage par zéro du courant, et le contact
principal 16 rejoint la position ouverte sans être en con-
tact électrique avec la deuxième portion 14 du circuit.
[0030] Dans l’exemple illustré aux figures 1 à 6, le con-
tact secondaire 22 est monté librement mobile sur la
deuxième portion 14 du circuit et s’étend vers le deuxiè-
me bras 20 du contact principal 16. L’entrainement du
contact secondaire 22 par le contact principal 16 corres-
pond ici à un entrainement par obstacle. A l’état de libé-
ration, l’extrémité libre du contact secondaire 22 est sé-
parée du deuxième bras 20 du contact principal 16.
[0031] Alternativement, dans l’exemple illustré aux fi-
gures 7 à 11, le contact secondaire 22 est monté libre-
ment mobile sur le deuxième bras 20 du contact principal
16 et s’étend vers la deuxième portion 14 du circuit. L’en-
trainement du contact secondaire 22 par le contact prin-
cipal 16 est ici causé par une liaison élastique entre le
deuxième bras 20 et le contact secondaire 22. Le contact
secondaire 22 est retenu, notamment grâce à la liaison
élastique, au voisinage de la deuxième portion 14 du
circuit pour assurer le contact électrique avec la deuxiè-
me portion 14 du circuit. A l’état de libération, l’extrémité
libre du contact secondaire 22 est séparée de la deuxiè-
me portion 14 du circuit.
[0032] En l’espèce, le contact secondaire 22 est monté

en rotation autour d’un troisième axe de pivotement A.
Le troisième axe de pivotement A est parallèle au premier
et deuxième axes de pivotement X, Y du contact principal
16. L’entrainement du contact secondaire 22 correspond
ainsi à une rotation du contact secondaire 22 autour du
troisième axe de pivotement A. Le contact secondaire
22 et le contact principal 16 se déplacent selon des plans
sensiblement parallèles, permettant de minimiser encore
l’encombrement de l’interrupteur 10.
[0033] En outre, le contact secondaire 22 est fixé à un
élément de sollicitation 24, ici sous la forme d’un ressort
24. Le ressort 24 peut être un ressort de compression
ou un ressort de torsion. Le ressort 24 sollicite le contact
secondaire 22 vers une position de repos. Dans le mode
de réalisation des figures 1 à 6, la position de repos est
une position dans laquelle le contact secondaire 22 est
positionné pour s’étendre sensiblement perpendiculaire-
ment au deuxième bras 20 du contact principal 16 dans
sa position fermée. Dans le mode de réalisation alternatif
des figures 7 à 11, la position de repos est une position
dans laquelle le contact auxiliaire 22 est positionné pour
s’étendre sensiblement parallèlement au deuxième bras
20 du contact principal 16. L’entrainement du contact se-
condaire 22 par le contact principal 16 agit contre le res-
sort 24, pour déplacer le contact secondaire 22 hors de
la position de repos. A l’état de libération, le ressort 24
rappelle le contact secondaire 22 vers la position de re-
pos. La vitesse de rappel du contact secondaire 22 per-
met de contribuer à la coupure de l’arc électrique 38 for-
mé au niveau de l’extrémité libre du contact secondaire
22 à l’état de libération.
[0034] Le contact secondaire 22 peut avoir une section
inférieure à la section du contact principal 16 du fait qu’il
est adapté à transmettre le courant temporairement, lors
de la première partie de course de séparation.
[0035] L’interrupteur 10 comprend également une
chambre de coupure 26. La chambre de coupure 26 com-
prend essentiellement deux panneaux électriquement
isolants 28 et un pion 30. Dans le mode de réalisation
des figures 1 à 6, la chambre de coupure 26 est solidaire
du deuxième bras 20 du contact principal 16. Alternati-
vement, dans le mode de réalisation des figures 7 à 11,
la chambre de coupure 26 est montée sur la deuxième
portion 14 du circuit.
[0036] Les deux panneaux électriquement isolants 28
s’étendent chacun selon un plan perpendiculaire au troi-
sième axe de pivotement A. Les panneaux électrique-
ment isolants 28 sont disposés de part et d’autre du con-
tact secondaire 22. En outre, les panneaux électrique-
ment isolants 28 s’étendent pour recouvrir l’extrémité li-
bre du contact secondaire 22, au moins à l’état de libé-
ration. L’arc électrique 38 formé à l’extrémité libre du con-
tact secondaire 22 à l’état de libération est produit dans
la chambre de coupure 26. Les panneaux électriquement
isolants 28 contribuent ainsi à la coupure de l’arc élec-
trique 38.
[0037] Les panneaux électriquement isolants 28 peu-
vent notamment être en polyoxyméthylène (POM) ou en
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polytetrafluoroethylene (PTFE). De tels matériaux per-
mettent une coupure satisfaisante de l’arc électrique 38.
[0038] Les deux panneaux électriquement isolants 28
peuvent être montés dans un étrier de montage 40 de la
chambre de coupure 26. L’étrier de montage 40 est prévu
d’un côté de la chambre de coupure 26 opposé au contact
secondaire 22, de sorte à ne pas faire obstacle au pas-
sage du contact secondaire 22 lors de la course de sé-
paration ou de fermeture.
[0039] Le pion 30 s’étend parallèlement au troisième
axe de pivotement A, entre les deux panneaux électri-
quement isolants 28. Dans la position fermée du contact
principal 16, le pion 30 est situé au voisinage du contact
secondaire 22. Le pion 30 est destiné à coopérer avec
le contact secondaire 22 par effet de glissière lors de la
course de séparation. En l’espèce, lors de la première
partie de la course de séparation, le pion 30 entraîne le
contact secondaire 22 en rotation, de sorte que le contact
secondaire 22 glisse le long du pion 30.
[0040] Le pion 30 est en un matériau électriquement
conducteur. Dans l’exemple des figures 1 à 6, le pion 30
est relié électriquement au bras supérieur 20 du contact
principal 16. Alternativement, dans l’exemple des figures
7 à 11, le pion 30 est relié électriquement à la deuxième
portion 14 du circuit. Le pion 30 participe ainsi la trans-
mission du courant lors de la première partie de la course
de séparation, jusqu’à l’état de libération.
[0041] En outre, le pion 30 peut être biseauté pour per-
mettre le passage du contact secondaire 22 lors de la
course de fermeture. Le pion 30 peut temporairement
coulisser suivant son axe pour permettre le retour à la
position fermée. Alternativement, le contact secondaire
22 pourrait être flexible pour permettre le retour à la po-
sition fermée.
[0042] On note que les dimensions de l’interrupteur 10
peuvent varier selon la valeur de tension nominale tra-
versant le circuit. Dans un exemple, la valeur de tension
nominale est de 24 kV. L’interrupteur 10 peut alors avoir
une hauteur H, mesurée dans le plan principal d’exten-
sion du contact principal 16, d’environ 240 mm. L’inter-
rupteur 10 peut également avoir une largeur I, mesurée
dans le plan perpendiculaire au plan général d’extension
du contact principal 16 (en position ouverte) d’environ
120 mm. Un tel interrupteur 10 a alors une hauteur en-
viron 1.25 fois inférieure et une largeur environ 2.3 fois
inférieure à un interrupteur ne comprenant qu’un seul
bras rigide, c’est-à-dire dépourvu des premier et deuxiè-
me bras 18, 20. L’interrupteur 10 présente ainsi un en-
combrement réduit selon deux dimensions.
[0043] Par la suite, on décrit plus en détails le fonction-
nement de l’interrupteur 10, en référence aux figures 2
à 6 ou, alternativement, aux figures 7 à 11.
[0044] Comme visible aux figures 2 et 7, le contact
principal 16 est initialement en position fermée. Le con-
tact principal 16 relie la première portion 12 du circuit et
la deuxième portion 14 du circuit. Le courant peut rejoin-
dre la deuxième portion 14 du circuit au travers le contact
principal 16. Le contact secondaire 22 est sollicité par le

ressort 24 en position de repos, sans être au contact du
pion 30. Le courant ne traverse pas le contact secondaire
22.
[0045] La course de séparation peut être commandée
par l’actionneur 36. Le premier bras 18 du contact prin-
cipal 16 est commandé en rotation autour du premier axe
de pivotement X et entraine en rotation le deuxième bras
20 en rotation autour du deuxième axe de pivotement Y
suivant le principe du semi-pantographe. Le contact prin-
cipal 16 se replie sur lui-même.
[0046] Comme visible en figures 3 et 8, lors de la pre-
mière portion de course de séparation, le contact secon-
daire 22 est entrainé par le bras supérieur 20 du contact
principal 16. Le contact secondaire 22 touche le pion 30
pour coopérer avec celui-ci par effet de glissière. Le con-
tact secondaire 22 est entrainé en rotation autour du troi-
sième axe de pivotement A tout en glissant le long du
pion 30. L’entrainement du contact secondaire 22 assure
le passage du courant depuis la première portion 12 du
circuit vers la deuxième portion 14 du circuit.
[0047] On note que le contact secondaire 22 peut tou-
cher le pion 30 alors que le contact principal 16 touche
toujours la deuxième portion 14 du circuit. Le courant
peut alors rejoindre la deuxième portion 14 du circuit di-
rectement au travers du contact principal 16 ou via le
contact secondaire 22, et ce jusqu’à ce que le contact
principal 16 soit séparé de la deuxième portion 14 du
circuit. En l’espèce, la section supérieure du contact prin-
cipal 16 par rapport au contact secondaire 22 lui permet
de véhiculer la majorité du courant.
[0048] A l’état de libération du contact secondaire 22,
l’extrémité libre du contact secondaire 22 est séparée du
pion 30. Le passage du courant se fait via l’arc électrique
38. L’arc électrique 38 est formé dans la chambre de
coupure 26, entre l’extrémité libre du contact secondaire
22 et le pion 30. Dans la suite du mouvement des pièces
mobiles, l’arc électrique 38 est coupé lors d’un passage
à zéro du courant alternatif. Le contact secondaire 22
n’assure alors plus le passage du courant entre la pre-
mière portion 12 du circuit et la deuxième portion 14 du
circuit.
[0049] Comme visible en figures 4 et 9, lors de la
deuxième partie de la course de séparation, le contact
secondaire 22 est ramené vers la position de repos. La
sollicitation rappelle le contact secondaire 22 vers la po-
sition de repos. La vitesse de rappel du contact secon-
daire 22 contribue à la coupure de l’arc électrique 38
dans un délai souhaité pour éviter une usure trop rapide
des composants.
[0050] Comme visible en figures 5 et 10, le contact
principal 16 est en position ouverte. La course de sépa-
ration est terminée. Le bras supérieur 20 du contact prin-
cipal 16 est distant de la deuxième portion 14 du circuit.
Le contact secondaire est dans la position de repos. Le
courant ne circule pas entre la première portion 12 et la
deuxième portion 14 du circuit.
[0051] En outre, l’actionneur 36 peut commander une
course de mise à la terre. L’actionneur 36 commande en
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rotation contact principal 16, dans le même sens que la
course de séparation. Le contact principal 16 se replie
davantage sur lui-même, de sorte que la protubérance
33 du premier bras 18 se rapproche de la prise de mise
à la terre 34.
[0052] Comme visible en figures 6 et 11, le contact
principal 16 est en position de mise à la terre. La protu-
bérance 33 est en contact électrique avec la prise de
mise à la terre 34.
[0053] Enfin, l’actionneur 36 peut commander une
course de fermeture. Dans ce cas, l’actionneur 36 com-
mande en rotation le contact principal 16, dans le sens
contraire de la course de séparation et de mise à la terre.
Le contact principal 16 est déplié, de sorte que le bras
supérieur 20 du contact principal 16 se rapproche de la
deuxième portion 14 du circuit. Dans le deuxième mode
de réalisation des figures 7 à 11 notamment, lors de la
course de fermeture, le contact secondaire 22 peut être
temporairement sollicité hors de la position de repos par
le pion 30, de sorte à permettre le retour à la position
fermée.
[0054] On note que, dans les exemples illustrés, la
course de séparation génère une rotation du premier
bras 18 selon la direction horaire, et une rotation du
deuxième bras 20 selon la direction antihoraire. Cepen-
dant, la course de séparation pourrait également générer
une rotation du premier bras 18 selon la direction anti-
horaire, et une rotation du deuxième bras 20 selon la
direction horaire. Dans ce cas, il convient de modifier la
position du pion 30 pour assurer sa coopération avec le
contact secondaire 22, et modifier l’agencement de la
prise de terre 34 et de la protubérance 33 pour interagir
lors de la course de mise à la terre.

Revendications

1. Interrupteur (10) de courant agencé entre une pre-
mière portion (12) de circuit électrique et une deuxiè-
me portion (14) de circuit électrique, comprenant :

- un contact principal (16), le contact principal
(16) comprenant:

• un premier bras (18), monté mobile sur la
première portion (12) du circuit électrique ;
• un deuxième bras (20), monté mobile sur
une extrémité du premier bras (18) distante
de la première portion (12) du circuit ;

le contact principal (16) étant disposé pour sui-
vre une course de séparation entre:

• une position fermée dans laquelle le
deuxième bras (20) est en contact électri-
que avec la deuxième portion (14) du circuit
électrique, et
• une position ouverte dans laquelle le

deuxième bras (20) est distant de la deuxiè-
me portion (14) du circuit électrique ; et

- un contact secondaire (22), monté mobile sur
la deuxième portion (14) du circuit électrique ou
sur le deuxième bras (20) du contact principal
(16), le contact secondaire (22) étant sollicité
vers une position de repos, le contact secondai-
re (22) étant disposé pour :

• être entrainé par le contact principal (16)
lors d’une première partie de la course de
séparation du contact principal (16) depuis
la position fermée jusqu’à un état de libéra-
tion du contact secondaire (22), le contact
secondaire (22) assurant un contact élec-
trique entre le contact principal (16) et la
deuxième portion (14) du circuit lors de la-
dite première partie de la course de sépa-
ration;
• être ramené à la position de repos lors
d’une deuxième partie de la course de sé-
paration du contact principal (16) depuis
l’état de libération du contact secondaire
(22) jusqu’à la position ouverte du contact
principal (16), le contact principal (16)
n’étant plus en contact électrique avec la
deuxième portion (14) du circuit lors de la-
dite deuxième partie de course de sépara-
tion.

2. Interrupteur selon la revendication 1, dans lequel le
premier bras (18) du contact principal (16) est monté
pivotant sur la première portion (12) du circuit selon
un premier axe de pivotement (X), le deuxième bras
(20) du contact principal (16) est monté pivotant sur
le premier bras (18) selon un deuxième axe de pi-
votement (Y), et le premier axe de pivotement (X)
est parallèle au deuxième axe de pivotement (Y).

3. Interrupteur selon la revendication 2, dans lequel le
contact secondaire (22) est monté pivotant sur la
deuxième portion (14) du circuit ou sur le deuxième
bras (20) du contact principal (16) selon un troisième
axe de pivotement (A), et le troisième axe de pivo-
tement (A) est parallèle au premier et deuxième axes
de pivotement (X, Y).

4. Interrupteur selon la revendication 3, comprenant en
outre une chambre de coupure (26), la chambre de
coupure (26) comprenant deux panneaux électri-
quement isolants (28), chaque panneau électrique-
ment isolant (28) s’étend selon un plan général sen-
siblement perpendiculaire au troisième axe de pivo-
tement (A), et les deux panneaux électriquement iso-
lants (28) recouvrent une extrémité libre du contact
secondaire (22) au moins à l’état de libération.
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5. Interrupteur selon la revendication 4, dans lequel la
chambre de coupure (26) comprend en outre un pion
(30) s’étendant parallèlement au troisième axe de
pivotement (A) entre les deux panneaux électrique-
ment isolants (28), le pion (30) étant adapté à coo-
pérer avec le contact secondaire (22) par effet de
glissière.

6. Interrupteur selon la revendication 4 ou 5, dans le-
quel le contact secondaire (22) est monté sur la
deuxième portion (14) du circuit, et la chambre de
coupure (26) est solidaire du deuxième bras (20) du
contact principal (16).

7. Interrupteur selon la revendication 4 ou 5, dans le-
quel le contact secondaire (22) est monté sur le
deuxième bras (20) du contact principal (16), et la
chambre de coupure (26) est montée sur la deuxiè-
me portion (14) du circuit.

8. Interrupteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, le contact principal (16) est également
adapté pour se déplacer depuis la position ouverte
jusqu’à une position de mise à la terre selon une
course de mise à la terre, le premier bras (18) du
contact principal (16) étant en contact électrique
avec une prise de terre (34) lorsque le contact prin-
cipal (16) est dans ladite position de mise à la terre.

9. Interrupteur selon la revendication 8, en combinai-
son avec la revendication 2, dans lequel le premier
bras (18) du contact principal (16) comprend une
protubérance (33) disposée au voisinage du deuxiè-
me axe de pivotement (Y), la protubérance étant
adaptée pour coopérer avec la prise de terre (34).

10. Interrupteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le premier bras (18)
du contact principal (16) est commandé par un ac-
tionneur (36).
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